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Industries manufacturières signe une 
entente long terme avec ses employés  
Industries manufacturières Mégantic et le syndicat, 
affilié à la CSD, ont ratifié un contrat de travail d’une 
durée de cinq ans. Le nouveau contrat prévoit une 
augmentation rétroactive de 2,5 pour cent au 1er 
juillet 2001 et des augmentations de 3 pour cent par 
année pour les 5 années subséquentes.  Le salaire 
horaire moyen passera de 13,22 $ à 14,88 $ pour 
cette période.  Le directeur R.H., Daniel Hamann, dit 
que les pourparlers ont été réalisés avec confiance et 
transparence selon une approche de négociation 
raisonnée.  Des aménagements aux clauses 
normatives relativement aux mouvements de main-
d’œuvre, le développement des compétences et les 
concepts de polyvalence et d’alternance laissent 
envisager un hausse de productivité, de l’amélioration 
continue et de la qualité. 
 
Mediatrix intensifie sa croissance  
Mediatrix Telecom pourra accentuer sa croissance en 
bénéficiant d’investissements de 8 millions $ avec des 
participations de l’entreprise, d’Innovatech Sud du 
Québec et d’un co-investisseur en la personne de Me 
Louis Lagassé.  Les investissements permettront à 
Mediatrix de poursuivre le développement de 
nouveaux partenariats et d’intensifier ses efforts de 
commercialisation sur les marchés européens, 
asiatiques et nord-américains.  L’entreprise créée en 
1997, grâce à une technologie mise au point à 
l’Université de Sherbrooke, développe des produits 
liés à la téléphonie IP (via Internet) 
 
Relance en vue chez Confection Sovet  
Des investisseurs s’intéressent à la relance de 
Confection Sovet, qui employait 40 personnes 
l’automne dernier, à Coaticook.  L’une des 
compagnies intéressées pourrait faire l’acquisition des 
équipements pour lancer une sixième unité de 
production.  Les intervenants locaux sont optimistes. 
 
M. Michael Agnew à la tête de Magnola  
Afin de remplacer M. Michel Bédard à la direction des 
opérations, Métallurgie Magnola a procédé à la 
nomination de M. Michael Agnew, un ingénieur en 
chimie qui œuvre depuis 25 ans pour Noranda.   
M. Agnew aura devant lui le défi d’accroître le rythme 
de production afin d’atteindre la vitesse de croisière 
à 50 000 tonnes par année.  M. Bédard, désireux de 
prendre prochainement une retraite, continuera 

cependant à épauler le démarrage de l’usine en agissant 
comme conseiller au développement de l’usine, après 
avoir supervisé son démarrage depuis 1998. 
 
650 000 $ pour la création d’un centre de 
formation en plasturgie et caoutchouc 
Les entreprises de l’Estrie ont fait preuve d’une grande 
solidarité et d’un dynamisme certain en acceptant 
d’investir des contributions totalisant 650 000 $ pour 
favoriser la création d’un centre de formation en 
plasturgie et caoutchouc, à Magog.  Ces investissements, 
sollicités sous la présidence d’honneur de MM. Georges-
Henri Boutin jr, Mike Davis et Serge Lamoureux, 
s’ajoutent aux contributions consenties par le secteur 
public : Conseil régional de développement (165 000 $), 
Ville de Magog (214 500 $) et la Commission scolaire des 
sommets (400 000 $). 
 
La relance de Unitcast se confirme 
En procédant à des investissements de 4,8 millions de 
dollars, Métallurgie Castech confirme la relance de la 
fonderie Unitcast, dont l’entreprise de Thetford Mines 
louait les actifs depuis le mois d’août dernier.  
L’entreprise procédera ainsi à l’acquisition des actifs et 
accentuera la relance de l’entreprise. 
 
En bref, dans le monde industriel : 
� Serge Racine a complété son rôle au Comité de 

transition de la nouvelle ville de Sherbrooke.   Il 
a récemment procédé à l’acquisition d’une 
petite usine de meubles de frêne avec un 
associé, Denis Charest.  M. Racine a récemment 
fait part de sa volonté de s’impliquer dans 
différentes causes sociales de la vie régionale... 
et de consacrer ses talents à l’art culinaire. 

� Guy Dionne quitte la SDÉRS, après 8 ans de 
services dévoués, afin de se consacrer à un 
nouveau défi : directeur général et co-
propriétaire de l’entreprise forestoise 
Canevabec.  M. Dionne aura brillé dans son rôle 
de commissaire industriel en implantant la CDTI, 
en gérant le parc industriel, en prospectant des 
entreprises étrangères et en favorisant 
l’expansion d’entreprises locales.   

� André L’Espérance, qui a fondé et dirigé 
Dettson, se consacre dorénavant à l’émergence 
d’entreprises estriennes, notamment BHM 
Médical.  Son expérience et son dynamisme 
sauront profiter à la région. 
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le 24 avril prochain  

Journée « Portes ouvertes »  pour l’Institut des 
matériaux et systèmes intelligents 
 
L’Institut des matériaux et systèmes intelligents, à l’Université de Sherbrooke, vous invite gratuitement à une 
journée portes ouvertes, mercredi le 24 avril prochain, de 15h30 à 18h, à la Faculté de génie.   L’Institut, 
notamment avec son Centre de caractérisation des matériaux, est composé de laboratoires regroupant plus de 10 M $ 
d’équipements scientifiques.  Le service fournit entre autres aux entreprises un service pour répondre efficacement 
à leurs besoins dans le domaine des matériaux. 
 
Pour plus d’informations, veuillez contacter Mme Louise Tremblay, au (819) 821-2578.  Vous pouvez aussi consulter le 
site web de l’Institut à : www.imsi.usherb.ca   
 
 

 
UN PROGRAMME DE FORMATION ET D’ACCOMPAGNEMENT POUR L’EXPORTATION  

ORGANISATION D’UN AUTRE NEXPRO AU PRINTEMPS 2002 
 
Le Groupe Conseil de la Banque de 
développement du Canada, en partenariat 
avec Développement économique Canada et 
Estrie-International 2007 organisent une 
autre session des séminaires NEXPRO au 
printemps 2002. 
 
NEXPRO est un programme conçu pour les 
propriétaires-dirigeants de PME ayant du 
potentiel en matière d’exportation, mais qui ne 
possèdent pas toutes les connaissances et 
l’expérience nécessaires pour exporter en toute 
confiance.  Il propose notamment : 
 
• une démarche méthodique pour vous 

familiariser avec les rouages à 
l’exportation; 

• un encadrement professionnel vous aidant 
à bâtir votre plan à l’exportation; 

• une chance unique d’établir un réseau de 
contacts privilégiés à l’exportation. 

 
NEXPRO est un programme qui mise sur une 
alternance de rencontres de groupe et 
individualisées, facilitant l’apprentissage et la 
mise en place des processus à l’exportation.  Il 
s’échelonne sur une période d’environ huit (8) 
mois pour favoriser l’intégration progressive de 
votre démarche à l’exportation.  De plus, 
NEXPRO offre trente-deux (32) heures de 
rencontres de groupe réparties en huit (8) 
ateliers reliés à des points spécifiques de 
l’exportation et rend disponible un 
professionnel expérimenté à l’exportation pour 
une quarantaine (40) d’heures de rencontres 
individualisées réparties à votre rythme 
pendant la durée du programme. 

 
Les participants sont des dirigeants 
d’entreprises (propriétaires, gestionnaires aux 
ventes et marketing) qui désirent parfaire leurs 
connaissances à l’exportation, qui veulent 
bénéficier d’un support externe pour éviter de 
gaspiller temps et argent, qui veulent avoir le 
contrôle de leurs ventes à l’exportation et qui 
ont en main un produit ou service avec un 
avantage concurrentiel reconnu sur le marché 
local et exportable.  Les coûts du programme 
sont de 6 500 $ par entreprise auxquels se 
greffe une aide de 3 250 $ offerte par 
Développement économique Canada.  Ils 
incluent la participation de deux (2) personnes 
de l’entreprise. Les thèmes abordés sont les 
suivants: 
• Introduction au commerce international 
• Marketing international 
• Financement du commerce international 
• Recherche d’informations  
• Logistique et distribution 
• Commerce électronique 
• Aspects légaux et fiscaux 
• Différences culturelles 
 
Pour en savoir plus ou vous inscrire, contactez: 
Mario Thibeault,  
Directeur, Groupe- conseil 
Banque de développement du Canada 
(819) 564-5636  
 
Laurence Rozlonkowski,  
Directrice adjointe 
Estrie-International 2007 
(819) 566-7074 poste 208 
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Nouvelles de la Commission des partenaires du marché du travail 
 
Depuis maintenant plus d’un an, en accord avec le volet de la mission de la MRI qui prévoit la représentation du 
secteur industriel auprès des instances gouvernementales, le directeur général, René Gendron, siège à la 
Commission des partenaires du marché du travail.  Cette instance provinciale traite d’une multitude de questions 
relatives à l’emploi, à la formation et au fonctionnement du marché du travail.   
 
Afin de mieux vous informer sur certaines actions faites par la MRI pour représenter vos intérêts, nous vous 
donnons ici quelques informations abordées par la Commission récemment. 
 
La Commission a adopté et soumis au ministère la reconduction du plan d’affectation du Fonds national de 
formation de la main-d’œuvre qui prévalait l’année précédente.  En vertu de cette recommandation, quatre 
programmes demeurent en vigueur.  Les caractéristiques principales sont : 

� Formation de la main-d’œuvre (6 M $) : Les entreprises dont la masse salariale se situe entre 250 K $ et 1 M $ 
seront admissibles aux subventions pour un maximum de 50 K $.  Une priorité sera mise pour les entreprises 
ayant contribué au Fonds en 2001 et pour les activités s’adressant à du personnel peu qualifié, 
particulièrement dans des secteurs d’activité dont l’effort de formation se situe sous la moyenne nationale; 

� Les associations bénéficieront d’une enveloppe de 1,5 M $ pour  faire la promotion de la qualification de la 
main-d’œuvre, notamment au sein des PME; 

� Une enveloppe réservée de 3 M $ pourra servir à des interventions sectorielles alors que des fonds de 1,5 M $ 
seront affectés à la recherche. 

 
Par ailleurs, une politique d’éducation des adultes, dans une perspective de formation continue, est également en 
préparation. 
 

 

 
2 ateliers de Défi Excellence à ne pas manquer  
 
Deux ateliers orientés sur la gestion des ressources humaines sont à l’agenda du programme de formation par 
l’entraide Défi Excellence, organisé par la MRI.  Nous vous prions de réserver tôt pour votre participation à l’un ou 
l’autre de ces ateliers qui sauront vous outiller efficacement dans votre gestion quotidienne du personnel. 
 
� CHANGER UNE CULTURE D’OPPOSITION POUR FAIRE PLACE À LA COLLABORATION 

Le mardi 23 avril à 18h00.  Psychoéducateur reconnu, médiateur, conférencier, formateur, 
motivateur, Maurice Sammut est à son compte depuis 16 ans. C-Mac, Domtar, Camoplast, C.S. 
Brooks, CAE, Shermag, figurent parmi sa liste de clients.   

 
� QUELLE ATTITUDE PRENDRE DEVANT UN EMPLOYÉ PROBLÈME? 

Le mardi 7 mai à 18h00. L'animatrice de l'atelier, Hélène de Léséleuc, est conseillère d'orientation 
spécialisée en développement de carrière et en développement des ressources humaines.  Elle dispense 
de la formation aux équipes de travail, du coaching aux gestionnaires d'entreprise et du soutien individuel 
aux employés.   
 

Pour informations, vous êtes priés de téléphoner à la MRI : 819-566-5235.   
 

 Votre espace publicitaire ici, bien en
vue auprès des gestionnaires industriels

 Pour plus d’informations.  562-9339  a/s René Marchand  
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La MRI vous propose plusieurs activités pour la saison du printemps qui s’amorce.  Nous vous attendons 
nombreux.   

�x�� Vendredi, 10 mai : Tenue du Gala industriel, à l’hôtel King ’s Hall, à Compton.  Une soirée haute 
en couleurs et en divertissement vous sera offerte. 

�x�� Mardi, 28 mai :  Assemblée générale annuelle et souper-conférence. 
 
 
 

 
Amélioration continue : le détail qui fait toute la différence 
 
Il est reconnu que la réal isation de projets d’amé-
lioration continue cont ribue fortement à la 
compétitivité.  De plus, ils permettent aux 
entreprises d’obtenir des résultats significatifs à 
faible coût.  Or, plusieurs él éments sont essentiels au 
succès d’une démarche d’amélioration continue.  
Même si ces éléments sont connus des gestionnaires, 
il est import ant de percevoir l’appro che « dans son 
ensemble » et considérer tous les éléments, sans 
exception, afin d’obtenir le succès recherché. 
 
La conviction de l’équipe de direction :   
Toute l ‘équipe de direct ion de l’ent reprise se doit  
d’être impliquée et conv aincue que le succès de 
l’ent reprise passe par l’amélioration continue. 
 
L’implication de tous les employés :   
Ne pas seulement les info rmer mais les responsabiliser 
et les impliquer directemen t dans la réalisation des 
projets d’amélioration. 
 
Avoir des indicateurs de performance appropriés :  
Il est primordial d‘av oir des indicat eurs de 
performance qui sont  significatifs (mesurer les bonnes 
choses), auxquels les employés peuvent s’identifier et 
pour lesquels leurs actions ont un impact direct. 
 
Recourir à de l’aide externe si nécessaire :   
Si l’expertise nécessaire n’est pas disponible ou 
existante à l’interne, plusieurs firmes spécialisées 
offrent leurs services aux entreprises afin de les 
support er dans leur démarche.   
 

Utiliser les programmes d’aide existants :   
Plusieurs programmes d’aide et  de subventions 
permettent aux entreprises de recourir à une aide 
externe à faible coût pour  les support er dans leur 
démarche. Ils sont malheureusement encore sous-
utilisés. 
 
Être prêt à payer le prix :    
Pour obtenir de bons résult ats, il est essentiel de 
dégager suffisamment de ressources pour réaliser les 
projets et développer l’expertise à l’interne. Une 
période de ralent issement temporaire des opérations 
est idéale pour ut iliser les ressources disponibles et  
éviter des mises à pied t emporaires qui sont  
coûteuses en perte d’expertise. 
 
Assurer le suivi :   
Faire un suivi rigoureux des résultats et éviter le 
ret our des mauvaises habitudes. C’est là que 
l’engagement  de l’équipe de direct ion et  
l’implication des employés  vont faire toute la 
différence.    
 
La majorité de ces éléments sont bien connus de la 
plupart  des gestionnaires d’ent reprise.  Le dét ail qui 
fait toute la différence, c’est que les gestionnaires 
qui connaissent du succès font une chose de plus que 
les autres; ils agissent.  Ils ont développé ce 
sentiment d’urgence que les autres n’ont pas.  Ce 
n’est pas grand chose, me direz-vous; mais 
justement, c’est  le détail qui fait toute la 
différence… 
 
 
Claude Boucher 
Groupe Équinoxe 

 
 
 

 

LA RESSOURCE POUR LES ENTREPRISES INDUSTRIELLES 
PLACEMENT ET RECRUTEMENT DE PERSONNEL 
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